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1. PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS

1.1. Généralités
1.1.1. L'entrepreneur devra fournir les matériaux et la main d'œuvre nécessaires à l'installation d'un régulateur d'énergie programmable Lonwork’s de Cristal Contrôles, modèle LS-2000, pour le contrôle de la pointe électrique.  Le régulateur aura les caractéristiques suivantes:

1.1.1.1. Le système aura au minimum (8) points de contrôle chacun ayant (1) relais d'une capacité de 120V 0.5A avec contacts N/O et N/F, le tout monté sur (1) carte maîtresse de 8 points.

1.1.1.2. Les thermostats de pièce modèle CCTHV-407 seront du type vertical et comprendront (1) afficheur, (1) bouton panique, (1) bouton pour visualisation et programmation d’une sonde à distance, (7) sorties distinctes, (4) entrées dictintes et (1) bouton rotatif pour le contrôle et ajustement des températures. Les thermostats seront adressables et accessibles via un réseau de communication RS-485, lequel sera transparent avec le réseau principal du LS-2000. Chaque thermostat contrôlera le relais de plinthe et un climatiseur et optionnellement un système Vigilance pourra y être intégré.
1.2. Manufacturiers
1.2.1. Le régulateur d'énergie sera tel que fabriqué par CRISTAL CONTRÔLES Ltée.  Toutes les composantes seront fournies par un seul fabricant de ce genre d’équipement.

1.1. Acceptation

1.1.1. Les manufacturiers désirant soumettre un prix sur le système de commande d'éclairage doivent satisfaire les exigences suivantes :
1.1.1.1. Seuls les manufacturiers reconnus comme concepteurs LID®  (Lonwork’s Independant Developper) et manufacturiers de système Lonwork’s ayant publié de la documentation sur le sujet depuis au moins dix (10) ans sur une base régulière, seront acceptables.  Le manufacturier devra faire la preuve qu’il a déjà fourni un système, tel que décrit dans cette spécification.
1.1.1.2. L'équipement proposé devra satisfaire à toutes les exigences de la spécification du système de commande d'éclairage du projet.  Le manufacturier devra soumettre toutes les informations nécessaires à l'ingénieur-conseil en électricité au plus tard dix (10) jours ouvrables avant la date d'ouverture du présent appel d'offres.

1.1.1.3. Fournir un diagramme uni ligne du système proposé pour révision.

1.1.1.4. Fournir des dessins et détails techniques sur les composantes du système.

1.2. Manuels d'instructions
1.2.1. Soumettre les manuels d'opération en français des composantes du système pour faciliter le fonctionnement et l'entretien de ce dernier incluant la liste qui suit, ainsi que tout autre document pertinent:

1.2.1.1. Description étape par étape de la programmation du système avec ordinateur.
1.2.1.2. Description des panneaux à relais avec les circuits contrôlés, les relais, l'endroit sous contrôle, la localisation des panneaux, l'équipement interne des panneaux et les dessins tel que construit.

1.3. Fonctionnement du système
1.3.1. La valeur du différentiel sera flottante pour chacun des points sous le contrôle du régulateur d’énergie.  La valeur de la charge sera  insérée au moment de la mise en service.

1.3.2. La fonction de régulateur de puissance appelée permettra les programmations suivantes:

· Demande instantanée intégrée

· Demande maximale ajustable

· Différentiel flottant ajustable

· Programmateur de priorités

· Calendrier des points de consigne de consommation 

· Ajustement selon la température externe 

· Visualisation des conditions de chaque point de contrôle

1.3.3. Le système comprendra également:

· Interrupteurs de priorité Marche/Arrêt/Auto

· Alimentation 120 VAC, 60 Hz, 60 VA

· Sortie contact à relais N/O et N/F

· Afficheur de la consommation 
1.3.4. La mesure de la demande instantanée se fera au moyen de trois (3) transformateurs de courant ayant un rapport de XXX:5 A Les transformateurs seront protégés par un interrupteur d'essai.
1.3.5. Les thermostats seront mis en réseau en boucle à l’aide de deux (2) paires de fils de façon à être intégrés au régulateur d’énergie.
2. PARTIE 2 - PRODUITS

2.1. Interface de Contrôle LONWORK’S® compatible LonMark®
2.1.1. Fournir une ou des interfaces de contrôle autonomes dans chacun des panneaux de contrôle. Elles seront programmables à partir d'un ordinateur portatif ou d’un ordinateur central.

2.1.2. L'alimentation sera de 24V CA, provenant du transformateur monté dans le panneau à relais.

2.1.3. L’interface de base (quantité selon plan et devis) comprendra:

-
8 sorties et 8 entrées programmables

- 
Un microprocesseur de type Echelon ® 3150 5 Mz

-
Une mémoire de 8 K SRAM et de 48 K flash sur EPROM

-
Une connexion réseau à architecture ouverte

-
Programmation par logiciel LNS Echelon® 

-
Une horloge à temps réel de type annuel intégrée
2.1.4. CRISTAL CONTRÔLES modèle CC-8008
2.2. Thermostat électronique programmable communicant

2.2.1. Fournir des thermostats électroniques programmables communicant par réseau RS-485.  Avec les thermostats de pièce, il sera possible de :

-
Procéder à de l’abaissement de température en période inoccupée
-
Ajustement automatique des points de consigne

-
Ajustement du mode pulse selon la température externe
-
Ajustement et fonction indépendante d’une sonde de température type aveugle WS-100 

(si applicable)

-
Envoi d’une alarme au poste central lorsque le thermostat ne parvient pas à conserver son point de consigne ainsi que l’arrêt du chauffage
-
Prise en charge d’un contact des composantes Vigilance (si applicable)
2.2.2. CRISTAL CONTRÔLES modèle CCTHV-100
2.3. Ordinateur central
2.3.1. Processeur Pentium de Intel, 1000 MHz ou plus rapide

2.3.2. Système d’exploitation Windows XP-Pro

2.3.3. Mémoire vide de 1 gig minimum

2.3.4. Disque dur de 120 GB minimum

2.3.5. Un port USB

2.3.6. Interface réseau I-LON 100

2.3.7. Lecteur de disque compact 

2.3.8. Écran SVGA de 19", 256 couleurs, à 1024 x 768 pixels

2.3.9. Clavier, souris et tapis
3. PARTIE 3 - INSTALLATION ET VÉRIFICATION
3.1. Installation
3.1.1. Tout le filage à basse tension doit être installé dans du conduit.

3.1.2. Le réseau de communication sera fourni et installé par la présente division.

3.1.3. La dimension, la quantité et la couleur de la filerie devront suivre les recommandations du manufacturier.

3.1.4. Prévoir un support technique à l'entrepreneur pour la mise en marche et la présentation du système.

3.2. Vérification du système
3.2.1. En collaboration avec l'entrepreneur, le manufacturier ou son représentant confirmera tous les diagrammes unifilaires, ainsi que l'opération locale de chaque point de contrôle et des interfaces de contrôle autonomes.

3.2.2. Actionner chacun des éléments de commande en présence de l'ingénieur, afin de démontrer que les circuits sont assujettis au système de commande à la manière prévue.

3.2.3. Une fois les essais complétés, le manufacturier sera responsable de l'entraînement des équipes d'opération et d'entretien. Le manufacturier devra inclure un minimum de (8) heures pour la formation répartie en deux séances.
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